
 

EXTRAIT 
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 
 
L’an deux mille vingt-cinq, le vingt-sept novembre, le Conseil Municipal de la 
Commune de Pont Saint Martin, dûment convoqué, s’est réuni sous la 
présidence de Monsieur Yannick FETIVEAU, Maire, 
 
Présents : Madame Martine CHABIRAND, Monsieur Christophe LEGLAND, 
Madame Bernadette GRATON, Monsieur Christian CHIRON, Madame Marie-
Anne DAVID, Madame Isabelle DUC, Monsieur Nicolas BERTET, Madame 
Lucie PELLETIER, Monsieur Fabien GODARD, Madame Laure MICHOT, 
Monsieur Bernard GENDRONNEAU, Madame Murielle CHAUVET, Monsieur 
Yvonick RAFFEGEAU, Madame Fabienne HALLIER, Madame Corine 
PHILIPPE, Monsieur Steve LANDAIS, Madame Sylvie DUBOIS, Monsieur 
Yann BORGNIC, Monsieur Claude-François BARRÉ, Monsieur Michel BARRÉ. 
 
Pouvoirs : Monsieur Youssef KAMLI donne procuration à Monsieur Christian 
CHIRON, Madame Sonia JAOUEN donne procuration à Madame Marie-Anne 
DAVID, Monsieur Jean-Charles VERDALLE donne procuration à Monsieur 
Christophe LEGLAND, Monsieur Simon AUDINEAU donne procuration à 
Madame Martine CHABIRAND, Madame Eléonore GERO donne procuration à 
Madame Isabelle DUC, Madame Manéva POGU donne procuration à Madame 
Bernadette GRATON. 
 

Absent : Monsieur Guillaume GAUTREAU 
 

Madame Martine CHABIRAND a été élue secrétaire de séance. 
 

Date de convocation :  21 Novembre 2025 
 

Présents : 21 
Pouvoirs : 6 
Absent : 1 
Votants : 27 

 
 
1 – Approbation du Plan Local d’Urbanisme de Pont Saint Martin et mise en place du droit de 
préemption urbain 
 
Christophe LEGLAND expose :  
 
Par délibération du 3 février 2022, le conseil municipal a prescrit la révision du Plan Local d’Urbanisme 
(PLU).  
 
La délibération prescrivant la révision a aussi défini les objectifs poursuivis et les modalités de la 
concertation avant l’arrêt du PLU : la population, les associations locales et les autres personnes 
concernées ont pu, pendant toute la durée de l’élaboration du projet, être tenus informés. 
 
Un débat sur le projet d’aménagement et de développement durables (PADD) a eu lieu au sein du 
conseil municipal le 16 novembre 2023. 
 



 

Par délibération du 6 février 2025, le conseil municipal tirait le bilan de la concertation et arrêtait le projet 
du PLU. 
Le PLU arrêté a été soumis à l’avis des Personnes Publiques Associées, de la CDPNAF et de la MRAE 
puis à enquête publique. 
 
Le dossier a été soumis à enquête publique du 26 mai au 27 juin 2025 inclus. 
 
Durant cette période d’une durée de 33 jours, le dossier du projet arrêté ainsi que les avis des Personnes 
Publiques Associées (PPA), de la CDPENAF et de la MRAE sont restés à la disposition du public aux 
jours et heures habituels d’ouverture de la mairie. 
 
La publicité du déroulement de l’enquête et des permanences a été faite par voie de presse, par 
affichage, sur le site de la commune, sur Facebook de la commune ainsi que par une information dans le 
bulletin municipal. 
 
Pendant le déroulement des 5 permanences, le commissaire enquêteur a reçu plus d’une centaine de 
personnes, seules ou en groupe. Cent trois observations ont été formulées durant le temps fixé pour 
l’enquête publique détaillées comme il suit : 
 

- Vingt et une observations ont été portées sur les registres d’enquête, 
- Trente-trois observations ont été communiquées par courrier en mairie,  
- Dix-sept observations ont été communiquées par mail,  
- Vingt-quatre observations ont été faites sur le registre numérique, 
- Huit observations ont été présentées oralement lors des permanences. 

 
Les remarques contenues dans les observations et courriers au cours de l’enquête publique sont de 
plusieurs ordres et se détaillent comme suit : 
 
- Classement des villages de la Vincée, la Bauche Tue Loup et du Patis en zone agricole (A), 
- Demandes de constructibilité en zone agricole (A), 
- Demandes d’inconstructibilité en centre bourg, 
- Demandes de constructibilité en centre bourg, 
- Opération d’aménagement d’ensemble (OAP), 
- STECAL, 
- Demande de passage de zone A en zone de loisirs, 
- Règlement écrit, 
- Bâtiments susceptibles de changer la destination pour habitat, 
- Circulation routière et stationnement, 
- Itinéraire de randonnées pédestres et cyclables, 
- Emplacements réservés, 
- Divers. 

 
Le commissaire enquêteur a émis un avis favorable au projet arrêté assorti d’une réserve : reprendre les 
principes généraux d’aménagement de l’Orientation d’Aménagement et de Programmation n°7 du Grand 
Fief, son périmètre et ses voies de desserte.  
 
A l’issue de l’enquête, le PLU peut éventuellement être modifié pour tenir compte des avis qui ont été 
joints au dossier, des observations du public et du rapport du commissaire enquêteur. Ces modifications 
sont approuvées par le conseil municipal lors de l’approbation.  
 



 

Les observations résultant de l’enquête publique, présentée dans l’annexe 1, jointe à la présente 
délibération, justifient que des adaptations, compléments et corrections mineures soient apportées au 
projet de PLU.  
 
Les modifications apportées au projet de PLU ne remettent pas en cause son économie générale.  
 
Le dossier de Plan Local d’Urbanisme modifié est joint en annexe via un lien de téléchargement un lien 
de téléchargement reçu avec la convocation au conseil municipal. 
 
En outre, le droit de préemption urbain doit être confirmé sur les zones U et AU par application des 
articles L.211-1, R.211-1 du Code de l’Urbanisme. 
 
Il sera aussi nécessaire de confirmer le droit de préemption urbain renforcé sur le centre bourg 
comprenant l’ensemble des champs d’action précisés dans l’article L.211-1 du Code de l’Urbanisme sur 
le périmètre du centre bourg défini sur le plan joint et tel qu’il a été par ailleurs précisé dans les pièces 
constitutives du PLU. Ce DPU renforcé permettra de conforter l’activité économique en conservant un 
tissu commercial dense en cœur de bourg et en conséquence de pouvoir préserver une activité 
commerciale dans les pas de porte. 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le code de l’environnement, notamment ses articles L. 123-1 à L. 123-18 et R. 123-1 à R. 123-24, 
Vu le code de l’urbanisme, notamment ses articles L.103-2 à L 103-6, L. 104-1 à L. 104-3, L. 151-1 à L. 
153-35, R. 104-21 à R. 104-25, R. 151-1 à R. 151-53 et R. 152-1 à R. 153-22, 
Vu le Code de l’Urbanisme et notamment les articles L.210-1, L.211-1 et suivants, R.211-1 et suivants 
concernant le droit de préemption urbain ainsi que celui renforcé,  
Vu le Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT) approuvé en date du 28 juin 2013 et modifié le 21 
février 2022, 
Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 3 février 2022 prescrivant la révision du Plan Local 
d’Urbanisme (PLU), 
Vu le débat au sein du Conseil Municipal en date du 16 novembre 2023 sur le projet d’aménagement et 
de développement durables (PADD), 
Vu la délibération du Conseil Municipal en date 6 février 2025 arrêtant le projet du PLU et tirant le bilan 
de la concertation, 
Vu l’arrêté municipal n° 2025-071URB en date du 10 avril 2025 prescrivant l’enquête publique sur le 
projet du PLU arrêté, 
Vu les avis des personnes publiques associées (PPA), 
Vu les réclamations et observations portées lors de l’enquête publique qui s’est déroulée du 26 mai au 27 
juin 2025, 
Vu les conclusions du commissaire enquêteur et ses recommandations en date 27 juillet 2025 ; 
 
Considérant qu’il y a lieu de tenir compte des résultats de l’enquête publique, 
Considérant que la prise en compte des remarques effectuées par les PPA, la CDPENAF et la MRAE, 
les résultats de ladite enquête et les recommandations du commissaire enquêteur, justifient des 
adaptations mineures du projet PLU ; 
Considérant que le PLU tel qu’il est présenté au Conseil Municipal est prêt à être approuvé 
conformément à l’article L.153-21 du Code de l’Urbanisme, 
Considérant que la commune de Pont Saint Martin souhaite préserver le commerce de proximité du 
centre bourg et lui permettre son développement. 
 
 
 
 



 

Les membres du conseil municipal à l’unanimité :  
 
- approuvent le PLU arrêté tel que modifié après recueil des avis des PPA, enquête publique et 

recommandations du commissaire enquêteur, conformément aux indications portées dans la 
présente délibération, 
 

- confirment le droit de préemption urbain sur les zones U et AU du PLU ainsi que le droit de 
préemption urbain renforcé en centre bourg pour préserver le commerce de proximité et lui 
permettre son développement tel qu’il est annexé à la présente délibération et selon les dispositions 
de l’article L.211-1 du Code de l’Urbanisme, 
 

- décident que la présente délibération fera l’objet, conformément aux articles R.153-21 et R.153-22 
du Code de l’Urbanisme, d’un affichage en mairie durant un mois, d’une mention dans un journal 
diffusé dans le département, d’une publication au recueil des actes administratifs, et d’une 
publication sur le portail national de l’urbanisme. 
 

- décident que conformément à l’article R.153-21 du Code de l’Urbanisme, le PLU est tenu à la 
disposition du public en mairie de Pont Saint Martin aux heures et jours habituels d’ouverture ainsi 
que sur le site internet de la commune et sur le portail national de l’urbanisme, 

 
- décident que la présente délibération et les dispositions engendrées par le PLU ne seront 

exécutoires qu’après sa réception par le Préfet et l’accomplissement des formalités évoquées, 
 
- décident qu’en application de l’article R.211-3 du Code de l’Urbanisme relatif au droit de préemption 

urbain, copie de la présente délibération sera notifiée : 
 

• à Monsieur le préfet de Loire-Atlantique, 
• à Monsieur le Directeur départemental des finances publiques, 
• à la chambre départementale des notaires, 
• aux barreaux constitués près le tribunal judiciaire, 
• au greffe du même tribunal. 

 
- autorisent Monsieur le Maire ou son représentant à signer tous documents nécessaires à l’exécution 

de la présente délibération. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours contentieux dans un délai de 2 mois devant le tribunal administratif compétent. 
Par ailleurs, un tel recours peut être engagé via la plateforme Télérecours 
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